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LaStib viole les lois linguistiques, accuse le FDF
Un courrier émeut

la périphérie. La société
de transport dément.

M alais.e à Ja Stib? Elle se
serait recemment ren-
due coupable d'une

violation des lois linguistiques
dans les communes à facilités
de La périphérie bruxelloise,
dénoncent les FDF. Objet du li-
tige: un courrier de renouvelle-
ment d'abonnement envoyé
dernièrement par la société de
transport bruxelloise en Bra-
bant flamand.
"Nous avons eu des échos de ce

courrier rédigé exclusivement en
néerlandais un peu partout en
périphérie, relate Christian Van
Eyken (FDF-VF), unique dé-
puté francophone du Parle-
ment flamand. J'our ce qui con-
cerne /es communes à facilités, il
s'agit clairement d'une violation
des lois linguistiques. C'est
d'autant plus surprenant que la

Stib devait connaître la langue néerlandaise (ce qui est le cas en
des abonnés puisqu'il s'agit d'un l'espèce), cdle-ci se doit de respec-
/'CJ1?uvellement:Dans I~ca~ c?n- tel' le régime linguistique appli-
traire, ~lecourTIer aurmt du etre cable dans ces comnnmes (arti-
envoye dans les deux langues. de 24 et suivants des lois linguis-
C:est une grave erreur: C'est tiques)", a üüt parvenir, à "La
d autant plus choquant ,et scan- Libre", le parti amarante. SeLon
daleux que cela Vient dune ad- son 'malyse juridique soit le
ministration bruxelloise". Et le <. ,

député de prévenir que des <;,oUl'l'ieres: nominatif et doit
comptes seront demandés par etre .adre~se da~s.la lan,gue du
le FOF tant au conseil d'admi- destmatalre, SOItIl ne 1est pas
nistration de la Stib qu'au Par- et d~it ét:e rédigé dans les deu~
lement bruxellois "Ilreçte tout langues. Dans les deux cas de [I-
de même quelqu;s droits aux gure, ce courrier constitue lme
fi'ancophones de ces communes", inf'raction", répètent les FDF.
peste Christian VanEyken. Contactée, la porte-parole de

• . la Stib dément toute erreur. "Si
Pas de probleme pour la Stlb ces courriers sont envoyés en
Les FOF s'appuient sur le sta- néerlandais, c'est que ces person-

tut de la Stib en tant qu'admi- nes sont enregistrées comme
nistration centrale dépendant . l d h . l "t'b . l'. . . neer an op ones a a J 1 exp I-
de la ReglOnbruxellOIse et sou - F . L d ' S'. , l' l' . .. que rançOIse e une. / un
~llSe aux OlS mgUl~tlq~l~S:abonné souhaite un document
Des lors que le champ d actll!lte '. ". .. . l dIS 'b ,. d' d dans l autre langue, tllw SUt/lt de
ter/'ltona ~.~!I s ~ten . a. es le demander". '
communes a reglllie ImgU/stlque M Co
spécial de la région de langue . .
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